
 

 

 

 

Responsable des soins de santé 

Description de tâches 

 

Sans s’y limiter et sous la supervision du/de la directeur(trice) aux opérations et du/de la directeur(trice) général(e), est 

responsable de l’évaluation et du traitement des problèmes de santé de toute personne se présentant au Dispensaire. 

Elle assure également le suivi des prescriptions des campeur(euse)s et pionnier(ère)s. 

 

● Prendre connaissance de la MISSION, la VISION et les VALEURS du camp. 

○ Adopter un comportement professionnel qui prône cette MISSION, cette VISION et ces VALEURS. 

● Colliger et assurer la mise à jour complète des fiches santé des enfants et du personnel avant leur 

arrivée. 

● Participer à l’administration des médicaments prescrits et traitements prévus au dossier de chaque 

enfant. 

● Offrir un support en santé mental auprès des enfants et du personnel.  

● Assurer l’inventaire constant des produits pharmaceutiques de base et préparer les commandes. 

● Assurer une communication constante avec l’équipe de direction dans le cas de situations 

problématiques  

évolutives. 

● Voir à l’inventaire, à la mise à jour, au maintien et à la présence des trousses de premiers soins aux 

endroit requis par le protocole du Camp. 

● Tenir et maintenir à jour le registre des interventions faites et remplir les formulaires de déclaration 

d’accident ou d’incident de l’Association des camps du Québec (A.C.Q.) et les papiers d’assurance en cas de 

consultation à l'hôpital ou en clinique.  

● Respecter les normes de déontologie et des organismes d’accréditation. 

● Participer à d’autres tâches sur le Camp, à la demande et au besoin. 

● Faire les auto-évaluations requises à la fin de chaque période. 

 

Exigences 

● Être âgé d’au moins 19 ans. 

● Autonomie, initiative et capacité à travailler seul ou en équipe de façon sécuritaire, ordonnée et 

systématique 

● Ponctualité, entrain et capacité à fournir un effort soutenu 



 

 

● Respecter et suivre en tout temps les normes d’hygiène, de propreté, de sécurité et de salubrité au 

travail (chaussures, gants, procédures, etc.). 

● Respecter en tout temps les règles de vie et le code d’éthique du Camp. 

● Être présent au Camp du 6 juin au 18 août, 2024. 

● Être présent à la fin de semaine de formation les 24, 25 & 26 mai à Québec. 


